






Direction générale
des Finances publiques

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : ensemble immobilier à usage d'habitation

ADRESSE DU BIEN : 27 rue de Peyregoue à Antibes

VALEUR VÉNALE : 1 000 000 €  HT

1 – SERVICE CONSULTANT : 

AFFAIRE SUIVIE PAR : 

: CASA – Action foncière

: Geneviève DUTEIL

2 –Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »

: 25/09/2020
: 25/09/2020
: 06/10/2020
: 06/10/2020

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ     

Ensemble immobilier à usage d'habitation auparavant utilisé comme structure d'accueil des femmes victimes de
violence

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales : BH 373 de 1 295 m²

Description du bien : ensemble immobilier composé de 3 entités :

- bâtiment A (ancienne maison du donateur transformé en logements en 2017) en R+3 avec 1 T3, 1 T2 et une cave
en sous-sol. Chauffage électrique. Huisseries en PVC. Etat général correct.
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-  bâtiment  B  et  D  (ancienne  remise  aménagée  en  2017)  en  RDC avec  2  studios  et  une  remise.  Chauffage
électrique. Huisseries en PVC. Etat général correct.

- bâtiment C (foyer construit en 1995) en R+1 sur sous-sol avec 5 studios, une cuisine commune, un bureau, une
chambre pour la gardienne, wc et salle de douche, au RdJ une salle commune (salle de jeux) avec WC, une cuisine
commune et au sous-sol une buanderie et un espace de stockage. Chauffage au gaz. Huisseries en PVC. Etat
général correct.

La surface de plancher existante est de 416,20 m² (source permis de construire). Il n'existe pas de SDP résiduelle
selon le consultant.
Sur la base des plans fournis par le consultant, les superficies sont estimées comme tel :

• 7 studios : 137 m²
• 1 T2 : 31 m²
• 1 T3 : 44 m²
• espaces communs : 86 m²

soit 298 m² de surface habitable
• cave, remise, sous-sol : 140 m²

5 – SITUATION JURIDIQUE
Nom du propriétaire : Association Fédération française des équipes Saint Vincent (donation reçue le 06/06/1996
– clause suspensive levée le 27/09/1996)

Situation d'occupation : libre. La structure est fermée depuis le 31/08/2019. 

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Udb quartiers péri-centraux – bâtis individuels dominants – SMS pour toute opération de plus de 1 000 m² et/ou
de 12 logements.

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale a été déterminée par la méthode par comparaison  qui consiste à fixer la valeur vénale ou
locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un
marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

La valeur vénale du bien est estimée à 1 000 000 € HT.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

La durée de validité de l'avis est fixée à 12 mois.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé.
Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par
l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu  par  la  loi
n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA FEDERATION FRANCAISE DES EQUIPES SAINT VINCENT 

 

MARDI 17 NOVEMBRE 2020 
 

En raison de la crise sanitaire du COVID-19, ce Conseil d’administration s’est tenu  

par l’intermédiaire du logiciel de visioconférence Zoom. 

 

 

Etaient présentes : 

 

Bureau : 

France MORANE, Présidente, Laurence FIEHL, Secrétaire Générale, Florence 

DELACARTE, Vice-Présidente Est, Valérie BEDOS, Vice-Présidente Centre, Zoé 

DELAPALME, Trésorière Nationale. 

Les Conseillères Nationales :  

Catherine COSSET (Adour Océan), Annick AMMEUX (Nord), Pascale PÂRIS (Auvergne 

Rhône-Alpes), Christine GIRARDOT (Provence Sud Côte d’Azur), Marie DRUT (Est), 

Dominique LAURENT (Provence Nord), Diane QUERENET (Paris Ile de France Sud), 

Jocelyne MAURICE (Paris IDF Nord) 

 

 

La Fédération Française des Equipes Saint Vincent a reçu, le 2 novembre 2020, de la part de la 

Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis, une proposition d’achat du Mas Saint 

Vincent d’Antibes pour la somme de 900 000€ net vendeur. La CASA a pour objectif de 

poursuivre, au sein du Mas, l’accueil et l’hébergement des femmes victimes de violences. 

 

Le courrier de la CASA est joint à ce compte-rendu. 

 

L’acceptation de la proposition de la Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis est 

soumise à l’approbation du Conseil d’Administration de la Fédération. 

 

Le Conseil met aux voix la  résolution suivante : 

 

RESOLUTION UNIQUE :  

 

Acceptation de la proposition d’achat du Mas Saint Vincent d’Antibes par la 

Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis. 

 

« Le Conseil d’Administration donne son accord pour faire suite à la proposition de la 

Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis de se porter acquéreur du Mas Saint 

Vincent d’Antibes, propriété de la FFESV, sur la base de l’estimation de 900 000€ net vendeur 
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faite par France Domaine et donne tout pouvoir à la Présidente de la Fédération Française des 

Equipes Saint Vincent, ou à toute autre personne déléguée par elle, de procéder aux démarches 

nécessaires à la vente de ce bien ». 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présentes. 

 

 

 

           France Morane         Laurence FIEHL 

           Présidente Nationale     Secrétaire générale  

                                                                                                               

                                                 

FEDERATION FRANCAISE DES EQUIPES SAINT VINCENT - AIC  FRANCE 

ASSOCIATION RECONNUE D'UTILITE PUBLIQUE (1935) AGREEE JEUNESSE ET EDUCATION POPULAIRE (1989) 

67, rue de Sèvres - 75006 Paris – Tel : 01 45 44 17 56  

www.equipes-saint-vincent.com – federation@equipes-saint-vincent.com 
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Désignation de la parcelle : 
BH 373 de 1295 m² sise 27 chemin de la Peyregoue à ANTIBES 
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Description des bâtiments 
Bâtiment en 3 entités (cf. plan ci-dessous) 
 
Bâtiment A (ancienne maison du propriétaire transformée en logement en 2017) : R+3 (h=7,95m) 

- Cave en sous-sol 
- 1 T3 sur 3 niveaux 
- 1 T2 sur 2 niveaux 

 
Bâtiment C construit en1995 (foyer) : une partie en R+1 (3,90m) et une partie en R+2 (h=6,70m) 

- Sous-sol : chaufferie + 2 caves 
- RDC : 2 studios, une salle commune, 2 bureau, 1 séjour-cuisine commun 
- R+1 : 3 studios  

 
Bâtiments B et D (ancienne remise – travaux 2017) RDC (h=2,40m) 

- 2 studios + remise 
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